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Arrêté          no 403.2008                                 
RELATIF A LA

Suppression du droit de superficie DDP 2845

du bien-fonds DDP 2959 du cadastre des Bayards

LE CONSEIL GENERAL

vu le rapport du Conseil communal, du 17 mars 2008 ;

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;

sur la proposition du Conseil communal,

arrête:

Article premier  
Le Conseil communal est autorisé à supprimer le DDP 2845, grevant une parcelle de terrain de 577 m2, formant le bien-fonds 2959 du cadastre des Bayards, appartenant à Madame Nicole HOURIET, sans aucune compensation financière.

Art. 2  
Tous frais d'actes, de plans, d'extraits de cadastre, etc., sont à la charge de l’acquéreur.

Art. 3  
Le Conseil communal signera l'acte authentique relatif à la suppression de ce droit de superficie.

Art. 4  
Le présent arrêté sera soumis à la sanction du Conseil d'Etat, à l'expiration du délai référendaire.

Les Bayards,
le  17 mars 2008

AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Le président                       Le/la secrétaire

Délai référendaire au :  ………………………………..
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